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ISRAEL – RETRAIT DU SYSTÈME DES CARTES VERTES 

Luxembourg, le 8 décembre 2021 – Changement de validité territoriale dans les pays couverts par 
le système de la carte internationale d’assurance 

Les attestations d’assurance prouvant qu’un véhicule est assuré au titre de la responsabilité civile 
automobile (« RC Auto ») ne seront plus valables en Israël à partir du 1er janvier 2022, ce pays se 
retirant de l’accord international dit du « Green Card System ». 

Ainsi, les nouvelles attestations émises par les assureurs luxembourgeois ne porteront plus la mention 
‘’IL’’ et ne seront plus valables en Israël. 

Exemple ci-dessous de la validité territoriale des attestations d’assurance « RC Auto » 

 

Pour les clients qui souhaiteraient se rendre en voiture en Israël, il leur sera nécessaire de contracter 
une assurance sur place. 

Pour rappel, le certificat d’assurance attestant qu’un véhicule est bien assuré au titre de la responsabilité 
civile automobile (RC Auto) était anciennement communément appelée « carte verte d’assurance ». 
Depuis le 1er novembre 2020, les compagnies d’assurance qui assurent des véhicules immatriculés au 
Luxembourg émettent les certificats d’assurance en noir et blanc. 
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A propos de l’ACA 

L’Association des Compagnies d’Assurances et de Réassurances du Grand-Duché de Luxembourg 
(ACA) est une association créée en 1956 pour défendre les intérêts professionnels et promouvoir le 
secteur de l’assurance et de la réassurance luxembourgeois.  

L’ACA compte 141 membres. L’assurance luxembourgeoise est caractérisée par son orientation 
résolument internationale et par une expertise spécifique et unique en matière de protection des 
personnes et des biens. 

Pour de plus amples renseignements sur l’ACA, veuillez consulter le site www.aca.lu. 
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